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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - Les SAGE

Au niveau du sousAu niveau du sous--bassin : bassin : 
le schle schééma dma d’’amaméénagement et de gestion des eaux (SAGE)nagement et de gestion des eaux (SAGE)

Un sousUn sous--bassin bassin 
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - Les SAGE

Au niveau du sousAu niveau du sous--bassin :bassin :
le schle schééma dma d’’amaméénagement et de gestion des eaux (SAGE)nagement et de gestion des eaux (SAGE)

Un sousUn sous--bassin bassin 

Une commission locale de lUne commission locale de l’’eaueau

CollectivitCollectivitééss
locales 50%locales 50%

UsagersUsagers
Associations 25%Associations 25%

ReprRepréésentantssentants
de lde l’’Etat 25%Etat 25%

Le prLe préésident est un sident est un éélulu
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - Les SAGE

Au niveau du sousAu niveau du sous--bassin :bassin :
le schle schééma dma d’’amaméénagement et de gestion des eaux (SAGE)nagement et de gestion des eaux (SAGE)

Un sousUn sous--bassin bassin 

Une commission locale de lUne commission locale de l’’eaueau

DDééfinition dfinition d’’un SAGEun SAGE

•• objectifs de qualitobjectifs de qualitéé
•• objectifs de quantitobjectifs de quantitéé
•• rrèègles pour la prgles pour la prééservation des milieux aquatiquesservation des milieux aquatiques

Mise en Mise en œœuvre concruvre concrèète des prte des prééconisationsconisations
et outils det outils dééfinis dans le SDAGEfinis dans le SDAGE

Valeur juridiqueValeur juridique
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - La procédure des SAGE

VolontVolontéé localelocale DDééfinition finition 
du pdu péérimrimèètretre

Constitution deConstitution de
la commissionla commission
locale de llocale de l’’eaueau
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - La procédure des SAGE

VolontVolontéé localelocale DDééfinition finition 
du pdu péérimrimèètretre

Constitution deConstitution de
la commissionla commission
locale de llocale de l’’eaueau

ÉÉlaborationlaboration
(Approche technique, participation du public)(Approche technique, participation du public)
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - La procédure des SAGE

VolontVolontéé localelocale DDééfinition finition 
du pdu péérimrimèètretre

Constitution deConstitution de
la commissionla commission
locale de llocale de l’’eaueau

ÉÉlaborationlaboration
(Approche technique, participation du public)(Approche technique, participation du public)

ConsultationConsultation
(Collectivit(Collectivitéés locales, comits locales, comitéé de bassin)de bassin)
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ArrêtArrêtéé
prprééfectoral fectoral 

Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - La procédure des SAGE

VolontVolontéé localelocale DDééfinition finition 
du pdu péérimrimèètretre

Constitution deConstitution de
la commissionla commission
locale de llocale de l’’eaueau

ÉÉlaborationlaboration
(Approche technique, participation du public)(Approche technique, participation du public)

ConsultationConsultation
(Collectivit(Collectivitéés locales, comits locales, comitéé de bassin)de bassin)

Mise en Mise en œœuvreuvre

33--5 5 
ansans
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - SAGE

La procLa procéédure dure -- En termes concretsEn termes concrets

Conflits d ’usage
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La procLa procéédure dure -- En termes concretsEn termes concrets

Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - SAGE

Concertation
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Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 - SAGE

La procLa procéédure dure -- En termes concretsEn termes concrets

Le SAGE
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Les SAGE -

•• Des enjeux multiplesDes enjeux multiples
→→ protection et restauration des milieux aquatiques, lutte protection et restauration des milieux aquatiques, lutte 

contre les pollutions, gestion quantitative, mise en contre les pollutions, gestion quantitative, mise en 
valeur des rivivaleur des rivièères et des paysages, lutte contre les res et des paysages, lutte contre les 
inondations, inondations, ……

•• DiffDifféérents types de milieux concernrents types de milieux concernééss
→→ rivirivièères, zones humides, nappes souterraines, lacs, res, zones humides, nappes souterraines, lacs, ……

•• Lutte contre les pressions des activitLutte contre les pressions des activitéés humainess humaines
→→ urbanisation, industrialisation, agriculture, transportsurbanisation, industrialisation, agriculture, transports
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Les SAGE -

•• Communication et concertationCommunication et concertation
-- Le bassin versant comme rLe bassin versant comme rééfféérence partagrence partagééee
-- Importance des actions de communicationImportance des actions de communication
-- Rôle trRôle trèès important du duo Prs important du duo Préésident / Animateursident / Animateur
-- Importance des relais locaux (techniciens de riviImportance des relais locaux (techniciens de rivièères)res)
-- Participation du public et concertation localeParticipation du public et concertation locale

•• Aspects juridiquesAspects juridiques
-- IntIntéérêt de la valeur juridique des SAGErêt de la valeur juridique des SAGE
-- Une dUne dééclinaison territoriale du droit existantclinaison territoriale du droit existant
-- ClartClartéé et lisibilitet lisibilitéé : des atouts importants pour la mise       : des atouts importants pour la mise       

en en œœuvre ultuvre ultéérieure du SAGErieure du SAGE
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Le SAGE est un document à portée juridique limitée

Le SAGE ne crée pas de droit mais il a une portée juridique

Le SAGE est un outil 
de planification Approuvé par l’État Plus ou moins

contraignant

Qui définit :
•des objectifs
•des priorités 

pour les atteindre

Il est opposable
à l’administration

(uniquement)

Selon que les décisions
sont :

•Du domaine de l’eau
•Hors domaine de l’eau



Le SAGE n’est opposable qu’à l’administration
mais les tiers sont touchés par « ricochet »

Toute décision administrative
doit intégrer les dispositions du SAGE,

SINON

Le SAGE définit
des orientations,
des objectifs…

L’administration crée
des règles,
des programmes…

La décision administrative peut être contestée
(mais une action privée qui en résulte ne peut pas

être directement contestée)



Le SAGE ne crée pas de droit…
mais il a une portée juridique

SAGE

Ce qui n’est pas soumis
à l’action réglementaire

avant le SAGE
ne peut pas l’être
du fait du SAGE

Lorsque l’action réglementaire
est prévue par les textes,
elle doit être compatible,
ou rendue compatible, 

avec le SAGE
ou le prendre en compte

Sans effet Compatibilité
ou prise en compte



Le SAGE et l’administration :
Les décisions relatives au domaine de l’eau

Plus les dispositions du SAGE sont précises, plus la compatibilité
d’une décision est facile à apprécier

Les programmes et décisions administratives
doivent être compatibles ou rendues compatibles

avec les dispositions du SAGE

Concerne surtout  les décisions
liées à la loi sur l’eau

Introduit la notion de non 
contradiction avec les 

objectifs fondamentaux



Le SAGE et l’administration :
Les décisions administratives hors du domaine de

l’eau

Les programmes et décisions administratives
doivent prendre en compte

les dispositions du SAGE

Concerne surtout  les décisions
présentant un rapport moins 

direct avec l’eau

La notion de prise en 
compte sera précisée par 

la jurisprudence



Le SAGE : un processus plus qu’une procédure
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Validation

Les produits du SAGE

Tendances et scénarios

Diagnostic global

État des lieux

Choix de la stratégie

Conception

⇒⇒ LE SAGE  : UN DOCUMENT DE GESTIONLE SAGE  : UN DOCUMENT DE GESTION



Les SAGE - État d’avancement en Pays de Loire
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L’articulation entre SDAGE et SAGE

•• Une mise en Une mise en œœuvre concruvre concrèète des SDAGE dans les SAGEte des SDAGE dans les SAGE

•• Une complUne compléémentaritmentaritéé
àà deux deux ééchelles diffchelles difféérentesrentes

•• Un progrUn progrèèss
en matien matièère de concertationre de concertation
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L’articulation entre SDAGE et SAGE

•• Le SDAGE actuel est en cours de rLe SDAGE actuel est en cours de réévisionvision

•• Les comitLes comitéés techniques territoriaux travaillent s techniques territoriaux travaillent àà 
ll’é’élaboration dlaboration d’’un un «« programme de mesuresprogramme de mesures »»

•• Prise en compte incontournable des notions de la Directive Prise en compte incontournable des notions de la Directive 
Cadre sur lCadre sur l’’EauEau
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Principes de la Directive Cadre sur l’Eau

•• Respect dRespect d’’objectifs environnementaux :objectifs environnementaux :
– Non détérioration de l’ensemble des masses d’eau
– Atteinte (sauf dérogation) du bon état en 2015, 

importance de la biologie
– Suppression en 20 ans des rejets de substances 

dangereuses prioritaires
– Atteinte des normes et objectifs en zones protégées au 

plus tard en 2015
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Principes de la Directive Cadre sur l’Eau

•• Respect dRespect d’’objectifs environnementaux objectifs environnementaux 

•• Place centrale de lPlace centrale de l’’analyse analyse ééconomiqueconomique

•• Information et consultation du publicInformation et consultation du public
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Prise en compte de la DCE dans le SAGE

•• 5 masses d5 masses d’’eau deau dééfinies sur le pfinies sur le péérimrimèètre du SAGE, dont tre du SAGE, dont 
une fortement modifiune fortement modifiééee

•• Toutes les masses dToutes les masses d’’eau sont caracteau sont caractéérisriséées en es en 
«« ddéélai/actions suppllai/actions suppléémentairesmentaires »» ⇒⇒ rrééseau de surveillance seau de surveillance 
renforcrenforcéé, programme d, programme d’’actions supplactions suppléémentaires, mentaires, 
justification de djustification de déérogations. rogations. 
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Mise en œuvre des SAGE approuvés

•• Mise en place de tableaux de bord des SAGEMise en place de tableaux de bord des SAGE

•• DDééfinition dfinition d ’’indicateursindicateurs

•• SystSystèème dme d ’’informations ginformations gééographiques  ( SIG)ographiques  ( SIG)

•• Relation police de lRelation police de l ’’eau eau ↔↔ CLECLE

•• Mise en place des CommunautMise en place des Communautéés locales de ls locales de l’’eaueau
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